
VERGNET
Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 416.570,86 euros

Siège social : 12, rue des Châtaignîers - 45140 Ormes
348 134 040 R.C.S. ORLEANS

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE
DU 24 MAI 2016

PROCÈS- VERBALDE DÉLIBÉRATION

Le 24 mai 2016 à 14 heures, les actionnaires se sont réunis en Assemblée Générale Mixte, à Phôtel
SUITE HOME-99 Impasse des Moulins-45770 SARAN, sur convocation du Directoire.

L'avis préalable a été publié au BALO du 18 avril 2016.

L'avis de convocation a été publié au BALO du 9 mai 2016 et inséré dans le journal d'annonces
légales La République du Centre du 9 mai 2016.

Les actionnaires titulaires de titres nominatifs ont été convoqués par lettre en date du 9 mai 2016.

Les membres de ['Assemblée ont émargé la feuille de présence en entrant en séance.

L'Assemblée est présidée par Denis FRANCILLARD, président du Conseil de Surveillance.

Est scrutateur de l'Assemblée le membre disposant du plus grand nombre de voix et acceptant cette

fonction à savoir Bpifrance Participations, représentée par Monsieur Hervé CODsTDREAU.

Le bureau de l'Asseinblée désigne pour Secrétaire : Monsieur Henri-Luc JULIEMNE

La feuille de présence est vérifiée, arrêtée et certifiée exacte par le bureau. Sur cette base, le bureau

constate que les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance possèdent

14 233 438 actions sur les 20 801 396 actions formant le capital et ayant le droit de vote.

L'AssembIée représentant plus du quart du capital est régulièrement constituée et peut, en

conséquence, valablement délibérer.

Les 14 233 438 actions représentent 14 233 438 voix.

Est en outre constatée la présence de :

Madame Carole RABIAN, déléguée du comité d'entreprise,
Monsieur Miguel MARTD^S, délégué du comité d'entreprise,
Monsieur Hervé COINDREAU, représentant la masse des obligataires,

Cabinet GVA Audit SAS, représenté par Monsieur Philippe BONNIN, commissaire aux
comptes,

Est absent et excusé ;

Cabinet Deloltte & Associés représenté par Monsieur Eric PJOU, commissaire aux comptes.
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Sont déposés sur le bureau et mis à la disposition des actionnaires :

un exemplaire des statuts de la société,

le numéro du BALO contenant l'avis préalable,

le numéro du BALO contenant Pavis de convocation,

le numéro du journal d'annonces légales contenant l'avis de convocation,

une copie de la lettre de convocation adressée à chaque actionnaire nominatif,

la copie de la lettre de convocation adressée sous pli recommandé à chaque commissaire aux

comptes, accompagnée des avis de réception,

la copie de la lettre avisant les délégués du comité d'entreprise de la réunion de l'Assemblée,
la copie de la lettre avisant le représentant de la masse des obligataires de la réunion de

l Assemblée,

la feuille de présence,
les pouvoirs et bulletins de vote,

Pour être soumis ou présentés à l'Assemblée, sont également déposés :

les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 201 5,

les comptes consolidés de Pexercice de consolidation clos le 3 l décembre 2015,
le rapport de gestion du Directoire et ses annexes (incluant le rapport de gestion du groupe),

les rapports des commissaires aux comptes,

le texte des projets de résolutions,

le projet des statuts modifiés,
les observations du Conseil de Surveillance,

Le président déclare que les actionnaires, le représentant de la masse des obligataires et les membres

du comité d'entreprise ont eu la faculté d'exercer, préalablement à la réunion, leur droit de

communication, selon les dispositions du Code de commerce. L'ensemble des documents ainsi mis à

leur disposition sont également déposés sur le bureau.

Le comité cl'entreprise n'a formulé aucune obsei'vatlon sur la situation économique et sociale de

l'entreprise.

Le président rappelle alors l'ordre du jour :

A caractère ordinaire :

• Approbation des comptes annuels de Pexercice clos le 31 décembre 2015,

Approbation des dépenses et charges non déductibles fiscalement

• Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 3 l décembre 2015,

• Affectation du résultat de l'exercice,

• Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements réglementés et

approbation d'une nouvelle convention réglementée,

• Renouvellement du cabinet GVA AUDIT SAS, aux fonctions de commissaire aux comptes

titulaire,

• Renouvellement de Madame Muriel NOUCHY aux fonctions de commissaire aux comptes

suppléant,

• Renouvellement de Monsieur Olivier BARREAU, en qualité de membre du Conseil de
Surveillance,

• Ratification de la nomination provisoire de Monsieur Louis ROBERT en qualité de membre du
Conseil de Surveillance,
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• Montant des jetons de présence alloués aux membres du Conseil,

• Autorisation à donner au Directoire à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans

le cadre du dispositif de l'article L, 225-209 du Code de commerce, durée de l'autorisation,

finalités, modalités, plafond

A caractère extraordinaire :

• Autorisation à donner au Directoire en vue d'annuler les actions rachetées par la société dans le

cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce, durée de l'autorisation, plafond,

• Autorisation à donner au Directoire en vue d'attribuer gratuitement des actions existantes et/ou à

émettre aux membres du personnel salarié et/ou certains mandataires sociaux de la société ou des

sociétés liées et renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, durée de

l'autorisation, plafond, durée des périodes d'acquîsition notamment en cas d'invalidité et de

conservation,

• Institution d'une obligation statutaire de déclarations de franchissement de seuils de participation -

M.odification de l'article 9 « Forme des titres de capital et autres valeurs mobilières — Identification

des actionnaires - Franchissements de seuils de participation » des statuts de la Société

• Mise en harmonie de l'article 10 « IVlodification du capital — Rompus » des statuts de la Société,

• Décision de non-dissolution anticipée de la société et de poursuite de son exploitation malgré la
perte de la moitié du capital,

• Pouvoirs pour les formalités.

A caractère ordinaire :

• Nomination de Madame Claire Brabec-Lagrange en qualité de membre du Conseil de Surveillance,

Puis présentation est faite :

des différents rapports du Directoire à l Assemblée,
des comptes annuels et des comptes consolidés,

des observations du Conseil de Surveillance,

des différents rapports des commissaires aux comptes.

Enfin, la discussion est ouverte.

Personne ne demandant la parole, les résolutions suivantes sont successivement mises aux voix.
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A caractère ordinaire :

Première résolution - Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2015 -

Approbation (les dépenses et charges non déductibles fiscalement

L Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire et des observations du

Conseil de Surveillance, et des commissaires aux comptes sur l'exercice clos le 31 décembre 2015,

approuve, tels qu'ils ont été présentés, les comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par une perte
de 913 341 euros.

L'Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s'élevant à 4 185,50 euros, des

dépenses et charges visées au 4 de I'article39 du Code Général des Impôts, ainsi que l'impôt
correspondant.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

VOIX POUR: 14233438
VOIX CONTRE :
ABSTENTION :

Deuxième résolution - Approbation des comptes consolidés de Pexercice clos le 31 décembre

2015

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports du Directoire et des commissaires

aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2015, approuve ces comptes tels qu'ils ont été

présentés se soldant par une perte (part du groupe) de 865 949 euros.

Cette résolution est adoptée à Punanimité.

VOIX POUR: 14233438
VOIX CONTRE :
ABSTENTION :

Troisième résolution - Affectation du résultat de l exercice

L'Assemblée Générale, sur proposition du Directoire, décide d'affecter la perte de l'exercice clos le

31 décembre 2015 s'élevant à 913 341euros en intégralité au compte report à nouveau qui serait ainsi
porté de (2 797 450) € à (3 710 791) €.

Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du Code Général des Impôts, l'Assemblée constate
qu'il lui a été rappelé qu'aucun dividende n'a été versé au cours des trois derniers exercices.

Cette résolution est adoptée à la majorité

VOIXPOUR: 14231 038
VOIX CONTRE : 2400
ABSTENTION :

u
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Quatrième résolution - Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et

engagements réglementés et approbation d'une nouvelle convention réglementée

Statuant sur le rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions et engagements

réglementés qui lui a été présenté, l'Assemblée Générale approuve la convention nouvelle qui y est

mentionnée.

Cette résolution est adoptée à la majorité étant observé que l'actionnaire intéressé s'est abstenu de

prendre part au vote.

VOIX POUR: 4287915
VOIX CONTRA: 3443
ABSTENTION :

Cinquième résolution - Renouvellement du Cabinet GVA AUDIT SAS aux fonctions de
commissaire aux comptes titulaire

Sur proposition du Conseil de Surveillance, PAssembIée Générale renouvelle le cabinet GVA AUDIT
SAS, dont le mandat arrive à échéance à l'issue de la présente assemblée, aux fonctions de

commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six exercices soit jusqu'à Pissue de rassemblée

générale ordinaire annuelle à tenir dans l'année 2022 et appelée à statuer sur les comptes de l'exercice

clos le 31 décembre 2021.

Il a déclaré accepter ses fonctions.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

VOIX POUR; 14233438
VOIX CONTRE :
ABSTENTION :

Sixième résolution - Renouvellement de Madame Muriel NOUCHY aux fonctions de

commissaire aux comptes suppléant

Sur proposition du Conseil de Surveillance, l'Assemblée Générale renouvelle Madame Muriel

NOUCHY dont le mandat arrive à échéance à Pissue de la présente assemblée, aux fonctions de

commissaire aux comptes suppléant pour une durée de six exercices soit jusqu'à l'issue de rassemblée

générale ordinaire annuelle à tenir dans l'année 2022 et appelée à statuer sur les comptes de l'exercice

clos le 31 décembre 2021.

Elle a déclaré accepter ses fonctions.

Cette résolution est adoptée à Punanimité.

VOIX POUR; 14233438
VOIX CONTRE :
ABSTKNTION :

,/
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Septième résolution - Renouvellement (le Monsieur Olivier BARREAU en qualité de membre du
Conseil de Surveillance

L'AssembIée Générale décide de renouveler Monsieur Olivier BARREAU, en qualité de membre du
Conseil de Surveillance, pour une durée de trois années, venant à expiration à l'issue de l'Assemblée

tenue dans l'année 2019 appelée à statuer sur les comptes de Pexercice écoulé.

Cette résolution est adoptée à la majorité

VOIX POUR: 14231 038
VOIX CONTRE : 2 400
ABSTENTION :

Huitième résolution " Ratification de la nomination provisoire de Monsieur Louis ROBERT en

qualité de membre du Conseil de Surveillance

L Assemblée Générale ratifie la nomination, faite à titre provisoire par le Conseil de Surveillance lors
de sa réunion du 29 janvier 2016, aux fonctions de membre du Conseil de Surveillance de Monsieur

Louis ROBERT, en remplacement de Madame Emilie BRUNET en raison de sa démission.

En conséquence, Monsieur Louis ROBERT exercera ses fonctions pour la durée du mandat de son

prédécesseur restant à courir, soit jusqu'à l'issue de l'Assemblée tenue dans l'année 2018 appelée à

statuer sur les comptes de Pexercice écoulé.

Cette résolution est adoptée à la majorité.

VOIX POUR: 14231 037
VOIX CONTRE: 2401
ABSTENTION :

Neuvième résolution - Montant des jetons de présence alloués aux membres du Conseil

L'Assemblée Générale décide de porter le montant global annuel des jetons de présence à allouer au

Conseil de Surveillance de 60.000 euros à 65.000 euros.

Cette décision applicable à l'exercice en cours sera maintenue jusqu'à nouvelle décision.

Cette résolution est adoptée à la majorité

VOIX POUR: 14227595
VOIX CONTRE : 5 843
ABSTENTION :

Dixième résolution - Autorisation à donner au Directoire à Feffct tle faire racheter par la société

ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'articlc L. 225-209 du Code de commerce

L Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire, autorise ce dernier, pour une

période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, à

procéder à l'achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu'il déterminera, d'actîons de la société dans

la limite de 0,5% du nombre d'actions composant le capital social, le cas échéant ajusté afin de tenir

compte des éventuelles opérations d augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir

pendant la durée du programme.

il "
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Cette autorisation met fin à l'autorisation donnée au Directoire par l'Assemblée Générale du 27 mai

2015 dans sa treizième résolution à caractère ordinaire.

Les acquisitions pourront être effectuées en vue :

d'assurer l'animation du marché secondaire ou la liquidité de l'action VERGNET SA par
l'intermédiaire d'un prestataire de service d'investissement au travers d'un contrat de liquidité

conforme à la charte de déontologie de l'AMAFI admise par l'AMF,

de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement à l'échange ou en paiement dans le

cadre d'opérations éventuelles de croissance externe,

d'assurer la couverture de plans cTopticms d'achat d'actions et/ou de plans d'actions attribuées

gratuitement (ou plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du groupe

ainsi que toutes allocations d'actions au titre d'un plan d'épargne d'entreprise ou de groupe (ou

plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de Pentreprise et/ou toutes autres formes

d'allocation d'actions à des salariés ef/ou des mandataires sociaux du groupe,

d'assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à Pattribution d'actions de la société

dans le cadre de la réglementation en vigueur,

de procéder à Pannulation éventuelle des actions acquises, sous réserve de l'autorisation à

conférer par la présente Assemblée Générale des actionnaires dans sa onzième résolution à

caractère extraordinaire.

Ces achats d'actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d'acquisition de blocs de

titres, et aux époques que le Directoire appréciera.

Ces opérations pourront être effectuées en période d'offre publique.

La société n'entend pas utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés.

Le prix maximum (Tâchât est fixé à 2,0 euros par action. En cas d'opération sur le capital, notamment

de division ou de regroupement des actions ou d'attribution gratuite d'actîons, le montant sus-indiqué

sera ajusté dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre
cPactions composant le capital avant Popération et le nombre d'actions après l'opération).

Le montant maximal de l'opération est ainsi fixé à 208.284 euros.

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Directoire à Peffet de procéder à ces opérations, cTen

arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d'effectuer toutes formalités.

Cette résolution est adoptée à la majorité

VOIX POUR: 14233437
VOIX CONTRE : l
ABSTENTION :

</ï/
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A caractère extraordinaire :

Onzième résolution - Autorisation à donner au Directoire en vue d'annuler les actions rachetées

par la société dans le cadre du dispositif de l'article L. 225-209 du Code de commerce

L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport des commissaires

aux comptes :

l) Donne au Directoire Pautorisation d annuler, sur ses seules décisions, en une ou plusieurs fois,

dans la limite de 10 % du capital calculé au jour de la décision d'annulation, déduction faite des
éventuelles actions annulées au cours des 24 derniers mois précédents, les actions que la société

détient ou pourra détenir par suite des rachats réalisés dans le cadre de l'article L. 225-209 du Code
de commerce ainsi que de réduire le capital social à due concurrence conformément aux

dispositions légales et réglementaires en vigueur,

2) Fixe à vingt-quatre mois à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente
autorisation,

3) Donne tous pouvoirs au Directoire pour réaliser les opérations nécessaires à de telles annulations et

aux réductions con'élatives du capital social, modifier en conséquence les statuts de la société et

accomplir toutes les formalités requises.

Cette résolution est adoptée à la majorité

VOIX POUR : 14 229 745
VOIX CONTRE : 3 693
ABSTENTION :

Douzième résolution - Autorisation à donner au Directoire en vue d'attribuer gratuitement des

actions aux membres du personnel salarié (et/ou certains mandataires sociaux)

L'Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Directoire et du rapport spécial des

commissaires aux comptes, autorise le Directoire, à procéder, en une ou plusieurs fois, conformément
aux articles L. 225-197-1 et L. 225-197-2 du Code de commerce, àl'attribution d'actions ordinaires de

la société, existantes ou à émettre, au profit :

des membres du personnel salarié de la société ou des sociétés qui lui sont liées directement ou

indirectement au sens de Particle L. 225-197-2 du Code de commerce,

et/ou des mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l'articleL. 225-197-1 du

Code de commerce.

Le nombre total d'actions ainsi attribuées gratuitement ne pourra dépasser 6% du capital social

existant au jour de la présente Assemblée.

Le Directoire fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision d'attribution, la période

d'acquisition, période à l'issue de laquelle l'attribution des actions deviendra définitive. La période
d'acquisition ne pourra pas être inférieure à un an à compter de la date d'attribution des actions.

Le Directoire fixera, dans les conditions légales, lors de chaque décision d'attribution, la période

d'obligation de conservation des actions de la Société par les bénéficiaires, période qui court à
compter de Pattribution définitive des actions. La période de conservation ne pourra pas être inférieure

à un an. Toutefois, dans Phypothèse où la période d'acquisition serait supérieure ou égale à deux ans,

la période de conservation pourra être supprimée par le Directoire.

\ê
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Par exception, l'attribution définitive interviendra avant le terme de la période d'acquisition en cas

d'invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième et la troisième des

catégories prévues à l'article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale.

Les actions existantes pouvant être attribuées au titre de la présente résolution devront être acquises

par la Société, soit dans le cadre de Particle L.225-208 du Code de commerce, soit, le cas échéant,

dans le cadre du programme de rachat d'actions autorisé par la dixième résolution ordinaire adoptée

par la présente Assemblée au titre de l'article L.225-209 du Code de commerce ou de tout programme

de rachat d'actions applicable précédemment ou postérieurement à l'adoptlon de la présente résolution.

L'Assemblée générale prend acte et décide, en cas d'attribution gratuite d'actions à émettre, que la

présente autorisation emporte, au profit des bénéficiaires des attributions d'actions ordinaires à

émettre, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires

qui seront émises au fur et à mesure de l'attribudon définitive des actions, et emportera, le cas échéant

à l'issue de la période d'acquisition, augmentation de capital par incorporation de réserves, bénéfices

ou primes au profit des bénéficiaires desdites actions attribuées gratuitement et renonciation

corrélative des actionnaires au profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement à la partie

des réserves, bénéfices et prîmes ainsi incorporée.

Tous pouvoirs sont conférés au Directoire à l'effet de :

fixer les conditions et, le cas échéant, les critères cT attribution des actions étant précisé que le

conseil de surveillance devra avoir préalablement approuvé ces dispositions.

déterminer l'identité des bénéficiaires ainsi que le nombre d'actions attribuées à chacun d'eux,

étant précisé que le nombre d'actions attribuées individuellement aux membres du Directoire

et aux salariés devra avoir été préalablement fixé et approuvé par le conseil de surveillance sur

recommandation de son comité des rémunérations ;

déterminer les incidences sur les droits des bénéficiaires, des opérations modifiant le capital ou

susceptibles d'affecter la valeur des actions attribuées et réalisées pendant les périodes

d'acquisition et de conservation et, en conséquence, modifier ou ajuster, si nécessaire, le
nombre des actions attribuées pour préserver les droits des bénéficiaires ;

déterminer, dans les limites fixées par la présente résolution, la durée de la période

d'acquisition et, le cas échéant, de la période de conservation des actions attribuées

gratuitement étant précisé que le conseil de surveillance devra avoir préalablement approuvé

ces conditions et devra avoir préalablement fixé les obligations de conservation applicables
aux membres du Directoire conformément aux dispositions de l'article L.225-197-1 II, 4

alinéa du code de commerce ;

le cas échéant :

constater l'existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au

virement à un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des

actions nouvelles à attribuer ou décider lors de chaque attribution d'actions gratuites que

l'acquisition définitive de ces actions sera effectuée sous condition suspensive du virement

à un compte de réserves indisponibles, préalablement à la fin de la période d'acquisition,
des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à attribuer,

décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital par incorporation de réserves,

primes ou bénéfices corrélative(s) à Pémission des actions nouvelles attribuées
gratuitement,

procéder aux acquisitions des actions nécessaires conformément aux dispositions des

articles L.225-208 et L. 225-209 du Code de commerce,

,7
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prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de Pobligation de conservation exigée

des bénéficiaires,

et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur tout ce que la mise en

œuvre de la présente autorisation rendra nécessaire.

Elle est donnée pour une durée de trente-huit mois à compter du jour de la présente Assemblée.

Elle prive d effet toute autorisation antérieure ayant le même objet.

Cette résolution est adoptée à la majorité

VOIX POUR: 14227265
VOIX CONTRE: 6 173
ABSTENTION :

Treizième résolution -Institution d'une obligation statutaire de déclarations de franchissement

de seuils de participation -Modification de l'article 9 «Forme des titres de capital et autres

valeurs mobilières — Identification des actionnaires — Franchissements de seuils de

participation » des statuts de la Société

L'AssembIée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et compte tenu de

l'ordonnance n°2015-1576 du 3 décembre 2015, qui a modifié le régime légal de déclaration à
l'émetteur des franchissements de seuils sur Altemext, décide, indépendamment des obligations

légales de déclarations de franchissement de seuils de participation, d'instaurer des franchissements de

seuils statutaires à déclarer à l'émetteur et de modifier, en conséquence, Particle 9-3 des statuts de la

société «Forme des titres de capital et autres valeurs mobilières - Identification des actionnaires -

Franchissements de seuils de participation » comme suit le reste de l'article demeurant inchangé :

« 9-3 Toute persomie physique on moraîe agissant senîe ou de concert qm vient à posséder im nombre

d'actions ou de cfroiîs de voie représentant î'zm des seuiîs fixées par Ja îoi doit respecter les

obligations d'mformaîion prévîtes par ceîîe-ci dans fe délai imparti. La même information est

égctîement domiée lorsque la participai ion en capital ou en droits de vote devient inférieure aux sewîs

légaux.

En outre, toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert qui vient à posséder,

directement ou imîirectement, un nombre d'actions représentant plus de 5%, 10%, 15%, 20%, 25%,

30%, 1/3, 2/3 ou 90% du capital ou des (îroits (le vote informe fa société dans un (îéîai 4 Jours (le
bourse, avant clôture, à compter Au franchissement du seuil de participation, (lu nombre total

d'actions ou de droits de vote qu1 elle possède.

Vin formation mentionnée à V alinéa précédent est également donnée dans les mêmes délais lorsque
îa participation en capital ou en {Iroits f/e vote devient inférieure aux seuils mentionnés par cet

alinéa.

En cas de non respect de Vobîigalion statutaire, les actions excédant la fraction non déclarée sont

privées {lu droit (le vote pour toute assemblée dî actionnaires qui se tiendrait jusqu'à Vexpiration

d'un délai de deux ans sitivant la date de réguîarîsatîon, à îa (Ïemanfle, consignée (ïans le procès"

verbal de l assemblée générale, d im ou plusieurs actionnaires détenant 5% au moins du capital
social. »

,/ '

/

l
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Cette résolution est adoptée à la majorité

VOIX POUR: 14233437
VOIX CONTRE : l
ABSTENTION :

Quatorzième résolution - Mise en harmonie de l article 10 « Modification du capital — Rompus »

des statuts de la Société

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire décide de mettre en

harmonie l article 10 des statuts de la société « modification du capital — rompus » avec Pordonnance

n°2014-863 du 31 juillet 2014 et le décret n°2015-545 du 18 mai 2015 qui ont modifié le régime des
rompus et de modifier, en conséquence, l'alinéa 3 dudit article comme suit le reste de l'article

demeurant inchangé :

« Les augmentations et réductions d-u capîfaî sont réalisées mmobstant l'existence de rompus.

L'assemblée générale extraordinaire pourra déculer que les éventuels rompus seront cédés et leur

prix réparti conformément aux dispositions légales et réglementaires ou bien encore que les

actionnaires possédant un nombre de titres inférieur à celui requis pour exercer un droit de

conversion, (V 'échange ou (Vattrihutwn doivent faire leur affaire persoimeîî e fie V achat ou de la

vente fies titres nécessaires.»

Cette résolution est adoptée à l'unanimité

VOIX POUR: 14233438
VOIX CONTRE :
ABSTENTION ;

Quinzième résolution - Décision de non-dissolution anticipée de la société et de poursuite de son

exploitation malgré la perte de la moitié du capital

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Directoire et après avoir constaté

que, du fait des pertes constatées au 31 décembre 2015 dans les comptes sociaux, le montant des

capitaux propres devient inférieur à la moitié du capital social, décide, conformément à l'article
L. 225-248 al. l du Code de commerce, de ne pas prononcer la dissolution anticipée de la société et de

poursuivre son exploitation.

Cette résolution est adoptée à la majorité.

VOIX POUR: 14231038
VOIX CONTRE : 2 400
ABSTENTION :

Seizième résolution — Pouvoirs pour les formalités

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d'un exemplaire, d'une copie ou d'un extrait

du présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises
parla loi.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

VOIX POUR: 14233438
VOIX CONTRE :
ABSTENTION :
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A caractère ordinaire :

Dix-sepfième résolution - Nomination de Madame Claire Brabcc-Lagrange en qualité de

membre du Conseil de Surveillance

L'Assemblée Générale décide de nommer Madame Claire Brabec-Lagrange en qualité de membre du
Conseil de Surveillance, en adjonction aux membres actuellement en fonction, pour une durée de trois

années, venant à expiration à l'issue de l'Assemblée tenue dans l'année 2019 appelée à statuer sur les

comptes de l'exercice écoulé.

Cette résolution est adoptée à la majorité

VOIX POUR: 14233437
VOIX CONTRE : l
ABSTENTION :

CLÔTURE

Plus rien n étant à l ordre du jour, la séance est levée.

Le Secrétaire / Le Président

Le Scrutateûr
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